
REPUBLIQUE DU BUnUNDI 

LOI N°1/ //5' DU Sr'D DECEMBRE 2020 PORTAl"'l'T RAT1F1CAT10N PAR LA 
REPUBLIQUE DU BURUNDI DU TRAIT£ REVISE INSTITUANT LA 
C01\1l\1UNAUTE ECONOl\1IQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE CENTRAL£ 
(CEEAC) 

Vu la Constitution de la R.epubliquc du Burundi ; 

Vu le Traite revise instituant la Communaute Economique des Etats de l' Afrique 
Centrale (CEEAC) ; 

Le Conseil des l\1inistres ayant deliberc ; 

L' J\ssemblcc Nationalc et le Scnat ayant adopte; 

PH.Ol\1ULGUE: 

Article l : La Republique du Burundi rntific le Traite revise instituant la Commumiute 
Economique cles Efats de l 'Afrique Centrale (CEEAC). • 

Article 2 : La presente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 

:Fait a Gitcga, Jc '?.f'0 deccm brc 2020 
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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

INSTRUl\!lENT DE RATIFICATION PAR LA REPUBLIQUE DU BURUNDI DU TRAJTE REVISE INST1TUANT LA COl\1l\1UNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DEL' AFRJQUE CENTRAL£ (CEEAC) 

Nous, Evaristc NDA YISHIMIY.E, 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI, 
Ayant vu et examine le Traite revise instituant la Communaute Economiquc des Etats de I' Afrique Centrale (CEEAC); 

L 'avons approuvc et l 'approuvons en toutcs et chc1cune de ses dispositions conformement a la legislation en vigueur au Burundi ; 

Declarons que ce Traite revise est accepte, ratifie et confirme; 

Promettons qu'il sern integralcment et inviobblernent observe. 

EN FOI DE QUOJ, Nous avons donne le pr6sent Instrument de Ratification revetu du Sccau de la Rcpublique. 

Fait~ Gitcga, le 1--D deccmbrc 2020 


